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La RTBF
• l'sanctIonnee

pour la gaffe
de Simons

RÉGULATION

A traire Alain Simons, suite et
fin. Le CSA, l'organisme

chargé de contrôler les médias en
Fédération Wallonie-Bruxelles a
finalement décidé de sanctionner
la RTBF. En novembre dernier,
l'animateur de la tranche mati-
nale de Vivacité Charleroi avait
invité les auditeurs à «prendre
leurs précautions» en raison de
la présence de gitans dans la ré-
gion. Le Collège a considéré que
« l'on se trouve bienJaceà une in-
citation à adopter un comporte-
ment différencié et, partant, dis-
criminatoire, à l'égard de per-
sonnes identifiées par leur ap-
pmtenance ethnique ». Il en a
conclu que le grief était bien éta-
bli.
La décision du CSAa été résu-

mée dans un bref communiqué
qui devra être lu, dans son inté-
gralité, dans le programme
«Charleroi matin », après les
journau.x parlés de 6h30 et 7h.'30
du lundi 19juin au dimanche 25
juin, Le communiqué devra aussi
être affiché de manière ininter-
rompue sur la page d'accueil du
site internet de Vivacité Charle-
roi durant la même période.

Ce jugement est particulière~
ment fort et symbolique. «Lire le
communiqué prend 35 secondes,
multipliées par quatorze fois.
C'est très long pour le rnédia ra-
dio », glisse un observateur bien
placé qui juge la décision
« lourde ».LeCSAtient à en faire
un cas d'école. L'organisme n'a
pas suivi l'argumentaire de la
RTBF qui, tout en reconnaissant
la gravité des propos, avait argu-
menté qu'il ne s'agissait pas d'une
incitation à la discrimination car,
selon elle, «cette infraction né-
cessite un élément intentionnel
que l'on nepeut prêter àAlain Si-
mons ». Le CSAse veut intransi-
geant: "à l'égard du public, un
discours incitant à la haine ou à
la di,~cïimination, dénué d'une
volonté particulière de nuire,
p1'Oduitexactement les mêmes if-
ftt.s qu'un discours incUant à la
haineou à la discrimination pro-
cédant d'une volonté particulière
de nuire. »
La RTBF prend acte de la déci~

sion et va la notifier à son conseil
d'administration qui décidera
dans les prochains jours s'il sou-
haite faire appel. _
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